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Vu la Constitution ;

Nos instruments de ratification à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, adoptée à 
Stockholm le 22 mai 2001, ayant été déposés le 20 octobre 2004 auprès du Secrétaire Général de l'Organisation des 
Nations Unies, ladite Convention entrera en vigueur pour la Principauté le 18 janvier 2005.
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1.  

Notes

Liens
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